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Serge Dufour : mon cursus m'a conduit, il y a à près de trente six ans, à partir d'une activité 
dans une entreprise d'électronique militaire, à exercer ultérieurement et pendant une 
dixaine d'années le mandat d'administrateur de l'Anact. J’ai exercé dix ans et six mois 
comme membre chef de file du conseil supérieur de le prévention des risques 
professionnels et également trois ans comme administrateur de l'INRS. Ceci m'a conduit à 
devenir directeur du pôle travail santé expertise d'Emergences, où, bien que n'étant pas 
ergonomes, nous mobilisons évidement cette discipline, dans l'activité que nous menons au 
quotidien.  

1. Contexte de la recherche-action 

En lien avec les thématiques des Journées de Bordeaux sur l'ergonome et les critères de 
performance dans l'entreprise, il nous a semblé intéressant de vous faire part d'une 
expérience que nous sommes en train de vivre auprès de militants syndicalistes du secteur 
de l'automobile. Le débat que nous souhaitons poser ici est de savoir si ce travail avec les 
syndicalistes sur leur pratique syndicale peut constituer une occasion pour l’ergonomie, et 
peut-être de façon plus indirecte, de participer aux échanges sur la performance dans 
l'entreprise. 
1.1. Origine 
Voici tout d'abord quelques éléments de contexte pour situer cette recherche-action menée 
auprès de syndicalistes du secteur de l'automobile. La demande émane de la coordination 
syndicale centrale, donc d'un niveau assez élevé au sein de l’organisation. Elle est partie de 
préoccupations syndicales autour des risques psychosociaux, thématique importante depuis 
quelques années avec la vague des suicides et tentatives de suicide. 
Et en même temps, les militants font état d'une certaine limite de l'efficacité de leur 
pratique syndicale et ressentent le besoin de mettre en débat collectivement leur pratique.  
L'origine de cette demande au niveau de la coordination syndicale centrale concerne 
également la volonté de recentrer les militants sur le travail et de rediscuter avec eux de 
cette question du travail. 
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1.2. Objectifs définis par la coordination syndicale centrale 
L'objectif est de mettre en débat les pratiques syndicales pour construire une proposition de 
démarche syndicale qui permette d'élaborer des solutions préventives sur les risques 
psychosociaux avec les salariés. Il y avait donc l’idée de reparler du travail mais aussi de 
renouer avec les salariés. 
Le second objectif fixé est de construire un autre regard sur le travail pour refonder les 
pratiques donc de co-élaborer un regard sur le travail avec les militants. 
Enfin, on souhaite pouvoir démultiplier les capacités des acteurs syndicaux à se saisir de 
ces questions dans l'entreprise au plus près des réalités de travail, et en lien avec les 
salariés. 
1.3. Le cadre 
Avec l'idée de mettre en débat les pratiques syndicales, de construire un nouveau regard 
sur le travail et de parler du travail, nous avons constitué un collectif composé de militants 
syndicaux de l'automobile, de permanents syndicaux et de chercheurs ergonomes mais 
aussi de chercheurs médecins du travail. Ce collectif se réunit durant des sessions de deux 
ou trois jours. Dans l’organisation de ces sessions, la présence des permanents syndicaux et 
des chercheurs est importante : il y a des questions apportées par les permanents syndicaux 
relevant de l'action syndicale et nous, chercheurs, sommes là pour mettre en débat nos 
connaissances et notre regard sur le travail en lien avec les difficultés des pratiques 
syndicales. 
1.4. Le sablier 
Pour expliquer la démarche mise en place avec les militants syndicaux, l'image du sablier 
est intéressante :  
 

 
Le point de départ est une préoccupation syndicale assez large autour des risques psycho-
sociaux. Et l'idée est d'amener les syndicalistes à réfléchir à un niveau un peu plus fin, 
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c'est-à-dire à comprendre le contexte dans lequel ils se trouvent, en lien avec les risques 
psycho-sociaux. Dans cette compréhension du contexte général (le secteur de 
l'automobile), c'est aussi aller un peu plus dans la précision et dans la singularité de leur 
situation, d'essayer de trouver des situations plus précises qui vont pouvoir être étudiées 
par les militants syndicaux. 

Une fois que les militants ont fait le choix d'une situation précise, on part de ce qu'ils 
savent et de ce que nous savons pour trouver une démarche commune et les amener à 
comprendre le travail, dans ces situations-là. Nous arrivons donc à un niveau assez micro, 
il s’agit ici pour le militant d’aller au plus près du travail pour sortir de discours généraux.  

Ensuite, l’enjeu est de partager avec les salariés concernés, le regard de ce qu’ils ont 
compris au niveau de ces situations singulières de travail. Ceci permet de renouer des liens 
avec les salariés, le syndicalisme s'étant éloigné de la question du travail et même du 
contact avec le salarié pour parler du travail.  

Une fois que les militants ont compris ce qui se joue dans la situation, l'idée est de pouvoir 
construire des revendications et de développer des nouvelles capacités d'action au niveau 
local. 
Il est intéressant d'essayer ensuite de développer une plus grande capacité d'action 
syndicale sur cette question des risques psychosociaux ou d'autres. A partir de cette 
connaissance du travail, on revient sur un niveau un peu plus macro, en essayant de 
repartager ces questions collectivement au sein du groupe syndical.  
1.5. Un changement du contexte de la recherche-action 
Cette démarche mise en place depuis mai 2008 avait bien pour entrée les risques psycho-
sociaux, mais depuis la crise financière, le contexte économique est venu évidemment 
percuter notre façon d'aborder les choses.  

Nous sommes aujourd'hui dans une toute autre configuration, dans laquelle il n'est pas 
évident de se poser ces questions-là du travail alors que les militants syndicaux ont d'autres 
préoccupations (emploi, salaires…), notamment dans le secteur de l'automobile. Il était 
indispensable de poser collectivement l’utilité de continuer à discuter du travail dans ce 
contexte. Nous avons consacré un large temps de débat au sein des sessions de rencontre 
avec les militants pour en discuter. 

La crise financière est arrivée depuis octobre 2008, mais la crise de l'automobile avait 
commencé bien avant. Ils sont dans une situation de chômage partiel, comme l'évoquait 
François Daniellou ce matin, avec par exemple deux jours travaillés par mois. Du point de 
vue de l'action syndicale, cela pose de gros problèmes et les syndicalistes sont démunis car 
ils se retrouvent dans des situations complètement inédites, à savoir, comment mobiliser 
collectivement les salariés alors que l’individualisation du travail se renforce. Le chômage 
partiel constitue un bon exemple pour montrer cette individualisation et les difficultés que 
cela pose pour la pratique syndicale. Les salariés travaillent de façon inégale, certains 
restent chez eux en étant en congés individuel, d’autres, en étant en chômage partiel. 
D’autres travaillent et pas forcément sur leur poste de travail habituel. Chaque salarié se 
trouve dans une situation différente. Les militants ne les voient pas forcément et doivent 
innover pour les mobiliser. Ils sont donc en recherche d'outils de communication (sms, 
mails) pour mettre en place des actions qui modifient leurs pratiques habituelles.  
Une organisation bouleversée donc, avec des salariés qui ne travaillent pas dans les mêmes 
conditions que d'habitude, qui se retrouvent sur d'autres postes de travail que le leur, ou sur 
plusieurs postes à la fois à cause de l'effectif réduit, et bien sûr une inquiétude qui fait 
qu'ils acceptent des conditions de travail parfois dégradées de peur de perdre leur emploi. 
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Ce contexte nous a amené à discuter collectivement avec les représentants et permanents 
syndicaux de l'intérêt de continuer à s'intéresser au travail et donc de l'utilité d'aller voir ce 
qui se passe au plus près du travail pour discuter ensuite des enjeux à un niveau plus 
macro. 
La démarche que nous avons souhaité dérouler sous forme de "chantier" et que les 
syndicalistes vont eux-mêmes mettre en pratique dans leur situation de travail est la 
suivante : l'objectif premier qu'on leur donne est de comprendre le travail de quelques 
salariés par observations et par entretiens. Ensuite, ils font la synthèse de ce qu'ils ont vu et 
ce qu'ils ont compris, en essayant de mutualiser avec les salariés, l'objectif étant aussi de 
renouer avec eux pour parler du travail.  
Une fois cette synthèse validée, l'idée est de diffuser cela au collectif de travail et de 
construire des revendications à partir des connaissances du travail et de développer des 
actions avec le collectif. Tout cela représente la partie micro. L'enjeu est de savoir ensuite 
ce que l'on apprend de toutes ces situations dans l'entreprise du point de vue de sa stratégie 
et de la santé, de le mutualiser, et de voir en quoi cela peut être utile aux syndicats 
localement, puis au niveau de la coordination et de la fédération.  

2. Les critères de performance du point de vue des dirigeants de 
l'entreprise 

En ce qui concerne la performance du point de vue des dirigeants de l'entreprise, un des 
premiers critères est de rationaliser le travail. Le fait de mettre en place des normalisations, 
des procéduralisations va permettre d'améliorer la qualité, le coût et le délai. Il y a tout un 
tas d'outils qui apparaissent (IFA, Kaysen, Fiches d'Opérations Standards…) au service de 
la standardisation du travail, à partir desquels on cherche à rentabiliser au maximum, à 
augmenter les cadences et à aménager les espaces (travailler dans des espaces réduits 
notamment). 

Un autre critère de performance selon l'entreprise est la qualité. Mais la qualité telle qu'elle 
peut être mesurée ou évaluée selon l'entreprise ne correspond pas forcément avec faire de 
la qualité "haut de gamme". C'est plutôt "le juste nécessaire, en temps et en ressources, 
dans le temps du marché". Cela peut parfois entrer en contradiction avec la définition que 
donne l'opérateur à la qualité. Un travail de qualité selon lui n'est pas forcément la qualité 
attendue par l'entreprise. 

Une organisation performante est une organisation basée sur la recherche d'une extrême 
flexibilité. L'idée est de chercher à adapter au maximum le personnel au poste de travail, de 
tourner à effectif réduit, avec des personnes pas toujours formées à certains postes. 
Un autre indicateur est la rentabilité financière. Même dans ce contexte de crise, l'intérêt 
est à tout prix, la préservation de l'actionnariat. Les indicateurs qui permettent de mesurer 
la performance sont sur du court terme, c'est-à-dire qu'il faut que les retours sur 
investissement soient très rapides et très courts. 
Ceci pose la question de la place de la santé dans cette conception de la performance. En 
effet, nous avons l'impression qu'il y a une dégradation des conditions de travail, même si 
les salariés ne travaillent que 2 ou 3 jours, une semaine ou 15 jours dans un mois. On 
pourrait penser qu'ils travaillent moins du fait de la baisse d'activité, mais ce n'est pas le 
cas. Cela génère une intensification du travail et des augmentations du nombre de passage 
à l'infirmerie pendant les temps travaillés, ce qui représente des indicateurs du contexte 
dans lequel ils se trouvent.  
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3. La mission et les objectifs de l'action syndicale 

Il était nécessaire de s'interroger sur les conceptions et représentations que les syndicalistes 
ont de leur propre rôle, pour voir comment ils peuvent intervenir dans cette situation et 
ainsi définir la mission et les objectifs de l'action syndicale. 
Il ne s'agit pas là de partir dans des élucubrations, il suffit simplement de reprendre le Code 
du Travail qui définit très clairement (articles L.2131-1 et suivants) le rôle et la mission des 
syndicats dans l'entreprise. Il s'agit de défendre et de soutenir les intérêts matériels et 
moraux des travailleurs, ce qui ouvre un double champ de l'action syndicale. L’un porte sur 
le social, c'est à dire ce qui tourne autour du statut, de l'emploi, des salaires et de 
négociations et l’autre champ porte sur le travail, sur ce que sont les conditions de travail, 
les contenus, l'organisation du travail …,  tout ce qui à trait à l'exercice de l'activité 
concrète.  
On va ici se rendre compte que la santé se situe à l'articulation des deux champs, nous 
pourrions évoquer le bien-être, physique, mental et social. 

 

 
[Figure 1: schémas] 

 
Le champ travail, par rapport à la question de la performance économique, est actionné par 
de nombreux leviers pour atteindre, justement, cette performance économique.  
Dans le même temps, la préoccupation principale des syndicalistes va être notamment de 
négocier sur le champ social. On le voit bien, la plupart des négociations vont tourner 
autour des dégâts, de leur limitation ou leur compensation qu'ils constatent et sur des 
tentatives pour construire des solutions sur le plan social.. Quand on risque de perdre ou 
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que l’on perd son emploi, la question c'est « comment le garder? », « comment en 
retrouver un ? », « comment vivre sans ? ». En effet, dans le cas où l'on est au chômage, 
comment est-ce que toutes les questions se règlent afin de ne pas tomber dans une situation 
infernale ? Il s’agit la plupart du temps de la situation dans laquelle se retrouvent les gens. 
L’idée que pour s’intéresser au contenu du travail cela nécessite d’abord d’en avoir un. 

En même temps, la performance économique possède aussi un levier du côté du 
« management ».  

Que l'on se comprenne bien, il s'agit là du travail salarié, qui représente 92 % de la 
population active et quand je dis « population active » je parle aussi bien des travailleurs 
qui ont un emploi que de ceux qui ne peuvent pas l'exercer.  
De ce point de vue, la santé est maltraitée pour l'essentiel, on va s'en apercevoir, parce que 
l'action syndicale par nécessité de parer au plus pressé, se désintéresse, s'est 
désintéressée, du champ du travail, et se concentre sur le champ de l’emploi et des ses 
attributs, car elle ne dispose pas non plus des moyens nécessaires pour faire face aux deux. 
Au travers des crises économiques et sociales qui se sont déroulées ces dernières années, 
dont celle–ci aujourd’hui, on va s'apercevoir que, notamment dans le milieu des années 
soixante-dix, alors qu'il y avait une grande activité syndicale sur les questions du travail, de 
son contenu, des conditions de travail, qu’elles ont conduit à un chômage massif. Au début 
des années soixante-dix, notamment en soixante treize, soixante quatorze, un basculement 
s’est opéré. Un exemple, le mien : en 1974, comme jeune diplômé j'avais été embauché un 
peu au rabais et j'évoquais avec mes jeunes camarades syndiqués le fait que beaucoup de 
jeunes étaient maltraités dans cette situation. Pour ceux qui connaissent la métallurgie, 
j'avais été recruté au sortir d'un BTS dans une entreprise d'aéronautique militaire au niveau 
P1 (professionnel premier échelon) c'est à dire comme ouvrier professionnel. Mes 
professeurs de sciences physiques m'avaient expliqué que la convention collective de la 
métallurgie me permettait de postuler au titre de technicien supérieur, mais après six mois 
de chômage j'ai accepté d'être engagé comme P1.  

Dans une entreprise de quinze cents salariés, au bout de quelques mois, une trentaine de 
jeunes dans la même situation (BEP, BAC technique, BAC technique supérieur etc,) se 
sont retrouvés pour constater qu’ils avaient tous été recrutés sous-qualifiés. En l'évoquant 
auprès de mes collègues syndicalistes plus aguerris, qui avaient vécus les grandes luttes 
sociales des années 60, je leur disais : « ça commence à se dégrader, il va y avoir des 
problèmes » (c'était l'entrée massive de la sous-traitance et de l'intérim dans les entreprises, 
et les recrutements au rabais) ; on voyait bien qu'il commençait à y avoir des 
manifestations de crise au plan social. Mes collègues syndicalistes me répondaient : « mais 
attend, tu es fou, on vient de passer « 1968 », un million de chômeurs et c'est la révolution, 
alors n'aie aucune crainte, cela n'ira jamais jusque là !» On sait ce qu'il en est 
aujourd'hui.) 
A cette époque-là, peu à peu l'action syndicale s'est déplacée, a priorisé l'action sur le 
champ social et a délaissé, par la force des choses, le champ du travail.  
Ainsi, dans ce cadre de « performance » et de l'action syndicale, que nous a été adressée la 
demande, par des syndicalistes, d'organiser une recherche/action posant la question de 
« Comment pourrait être réintroduite la notion du travail et de ses conditions en tant 
qu’indicateurs de la performance non plus économique, mais globale de l'entreprise ».  
Je disais tout à l'heure à François Hubaut que, de ce point de vue, la question de s'intéresser 
à replacer le travail au centre des réflexions doit amener à intervenir syndicalement sur le 
« comment est produite la valeur ajoutée par le travail de l'opérateur » (et non simplement 
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de comment se redistribue cette valeur ajoutée – ce qu’on a appelé « l’intervention dans la 
gestion », et qui constituait une avancée majeure). Cela devient et doit redevenir une 
question centrale de l'action syndicale. Là ! C’est la puissance 10. 

La focale est non-pas sur la performance économique attendue comme un indicateur 
d'efficacité prétendu et prescrit du travail mais bien sûr le travail en lui-même (dans la 
situation évoquée auparavant, le montant des dividendes qui devront être distribués est déjà 
connu alors que les opérateurs ne savent pas s’ils vont toucher leurs salaires où même s’ils 
vont garder leurs emplois). Ce qui est prescrit c'est le montant des dividendes qui doit être 
distribué.  

Pour construire des revendications avec les syndicalistes et avec les salariés, le travail 
constitue le socle de développement de ce champ social.  

Alors, quelle forme, cette proposition, cette réflexion, peut prendre? Reprenons le schéma 
précédent sous une autre forme: 

 

 
 [Figure 1: schémas 2] 

 

L'action syndicale, à partir du moment où elle peut marcher sur ses deux pieds (à la fois 
intervenir sur le champ social et sur le champ du travail – tel que le prévoient les 
dispositions législatives réglementaires) permet de retourner à l'objectif de construction de 
la santé. Ce que j'appellerai, non plus la performance économique mais, la construction du 
bien être social, c'est-à-dire conjuguer ou combiner l'efficacité sociale avec efficacité 
économique à partir du poste de travail et de l'action avec les salariés.  

Je me permets de rebondir sur un point abordé par Jean-François Thibault, celui de la 
négociation. Il manque, de mon point de vue, la question de la négociation du travail par 
les salariés eux-mêmes. Renvoyer toute la négociation à des représentants, ou à des gens 
qui ont des pouvoirs politiques, certes légitimes, délaisse néanmoins le fait que l'on puisse 
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laisser des marges de manœuvre indispensables au niveau des salariés eux-mêmes, aux 
opérateurs, pour qu'ils puissent négocier les conditions de la réalisation du travail et le 
travail. Mais ceci est peut-être simplement une incompréhension de ma part.  

L'action syndicale ne se désintéresse ou ne s’oppose pas forcément à la performance 
économique si celle-ci se combine avec l'efficacité sociale. 

Développer cette « recherche/action » dans le cadre du cahier des charges que l'on a 
construit avec les représentants de la coordination syndicale centrale, c'est justement 
« reprendre du pouvoir d'agir sur son travail ».  
Quelle action la démarche syndicale doit pouvoir mener pour redonner du pouvoir d'agir à 
ceux qui réalisent concrètement le travail, que ce soit l'opérateur ou l'encadrement? Je dois 
souligner par honnêteté que les conditions sociales que l'on vous a décrites ne projetaient 
pas spontanément l'organisation syndicale vers la préoccupation d'inclure l'encadrement 
dans cette affaire. En effet, l'encadrement est bien souvent vécu comme celui qui prescrit 
des choses impossibles à vivre. Donc là, regarder le travail de près, tel qu’il se fait, et 
comment chacun y joue un rôle, est aussi le moyen de montrer qu'il y a des fortes 
possibilités d'agir ensemble, plutôt que d'agir les uns contre les autres.  
Sur les conditions du déroulement de la « Recherche/Action, il convient de considérer que 
chacun découvre des connaissances acquises et transmises de l'autre. Nous parlons là de la 
méthodologie dans laquelle on s'est inscrit ensemble : transmission de méthodologie de la 
part des ergonomes auprès des syndicalistes, avec des retours. Nous sommes partie 
prenante d'une démarche de pratique sociale qui fonde ses attentes sur l'utilité réciproque.  

C'est-à-dire que nos collègues chercheurs et ergonomes à la fois transmettent des savoirs 
mais aussi ne se privent pas de faire savoir aux syndicalistes qu'ils tirent aussi des 
enseignements de ce qu'ils peuvent entendre et voir. Il s'agit là d'une approche respectueuse 
et bienveillante, je crois que c'est le terme consacré, une co-construction de connaissances 
issues du terrain.  
La question des moyens desquels disposent les syndicalistes se pose alors. Nous nous 
sommes aperçus, à travers nos échanges durant les séminaires, que la question qui revenait 
systématiquement était la question du « temps ». 

Derrière la question du Temps se posent des questions économiques, de moyens, mais, 
pour les syndicalistes, il s'agit aussi du temps d'exercice de leur mandat. Vous savez tous 
que le temps dont peut disposer un représentant du personnel dans un CHSCT peut aller de 
deux heures à quinze heures par mois. Pour construire des connaissances, pour construire 
le travail syndical, pour évaluer les actions des syndicalistes, le temps pose une véritable 
question, y compris quant à la participation aux séminaires d’une Recherche/Action 
comme celle-ci. Il s'agit des moyens qui sont octroyés par législation, simplement en 
termes de liberté d'action et de moyens d'agir aux syndicalistes représentants les salariés.  

Un autre volet de cette recherche/action pose la question de la coopération avec des 
professionnels, ergonomes, médecins du travail, médecins chercheurs, … pour se 
confronter sur leurs questions, leurs observations, leurs propositions, pour partager et 
construire des connaissances. La rencontre des points de vue va permettre d'élaborer des 
connaissances communes.  
Une des interrogations posées par les syndicalistes et que nous souhaitons vous soumettre 
est : « qu'est-ce que le métier d'ergonome ? » « Qu'elles en sont les finalités? » « Quelle est 
la fonction réelle que chacun peut occuper quand il dit qu'il est ergonome? »  

Des expériences vécues peuvent nourrir des défiances et des méfiances.  
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Des collègues (des opérateurs) nous ont expliqués, par exemple, que par dextérité et par 
expérience ils avaient gagné un peu de temps sur la chaîne. Ils nous ont indiqués qu’un 
ergonome est passé et 2 semaines plus tard les conditions de travail étaient devenues 
beaucoup plus difficiles, car ces quelques secondes gagnées dans le processus de travail 
ont conduit à raccourcir le cycle. « Alors de quoi nous parlez-vous quand vous nous parlez 
du travail d'ergonomes ? » C’est la question qu’ils nous ont posé. 
Qu'est-ce qui fait qu'une collaboration soit possible entre les ergonomes et les acteurs 
syndicaux?  
La question de la posture mérite d’être posée, chacun porte un point de vue particulier (par 
exemple celui du médecin du travail) et les règles de déontologies qui obligent (le 
médecin) à dire d'où il parle. De la même façon, n'y a t'il pas nécessité de dire « je suis 
ergonome, et là, je porte tel point de vue, ma mission est …, pour le bénéfice de … » ?  
Voilà quelques questions, pour se situer, afin que l'échange puisse s'effectuer basé sur la 
confiance, dans l'objectif de construire quelque chose qui améliore la situation des 
travailleurs. 


